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1 SCHEMAS DE PRINCIPES DE VOIRIE 

- de l’ilôt chemin de l’Ecole 

- de l’ilôt compris entre le chemin de Prat et la RD 42 
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2 TABLEAU INDICATIF DU NOMBRE DE FUTURS 
LOTS CONSTRUCTIBLES  
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RECAPITULATIF DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

propriétaire n°parcelle section 

Surface 
constructible en 

m² (mesurée 
graphiquement)  

Nombre de lots  
(à titre indicatif)  

Observations 

 

Quartier MIGNOU 

 303 
(772) (774) 

A2 4420 2 
supplémentaires 

2 CU approuvés  
Autre partie de parcelle déjà urbanisée avec 2 constructions 

Sous-total 1 2  

 

Quartier LANNE-DARRE 

 2/229 D 10763/22695 13 environ 

Parcelles communales  
Création de voirie et espace public-> Zone qui sera soumise à permis d’aménagement 
Extension du réseau AEP Rue du Pic de Midi à prévoir : 13000 € -> participation de la commune  2600 € 
Zones d’épandage agricole à proximité, de l’autre coté de la route de Gabaston  
Soumis à servitudes du périmètre de sécurité du dépôt d’explosifs du camp militaire : permis d’aménagement soumis à avis du Corps Franc des 
Armées 
Soumis à l’application de l’article L 111-1-4 du code de l’Urbanisme 
Renforcement BT à prévoir sur réseau EDF 
Assainissement autonome par tranchées filtrantes larges 
Accès par la route de Gabaston 

Sous-total 2   33458 13 environ  

 

Quartier ECOLE et CHEMIN LASGRABES OU DE L’ECOLE  

 

626/628/170 C1 9500 4 

Accès par le chemin rural de Prat et la rue de l’église (élargissement du chemin Prat prévu pour le porter à 5 m) – cf schéma de voirie en 
annexes) 
Branchement possible sur réseau AEP 
Raccordement possible sur réseau EDF mais renforcement à prévoir pour le quartier 
Assainissement autonome par tranchées filtrantes  

 
176/177 C1 6436 1 

Même propriété foncière que la précédente. 
Bâtiment existant sur la parcelle 176.Si démolition du bâtiment, possibilité de faire 2 lots sur cette parcelle. Même accès par la RD 42 que dans 
l’état actuel ou sinon application du schéma de principe de voirie (cf annexes) 

 

Partie 642 C1 9890 2 

Hors zone de vestiges archéologiques (autre partie de parcelle laissée en zone naturelle) 
Etude assainissement défavorable pour 1 lot -> 2 lots restent possibles : 1 de 4000 m² et 1 autre de 3000 m² avec assainissement autonome par  
tranchées filtrantes larges surdimensionnées 
Raccordement possible sur réseau EDF mais renforcement à prévoir pour le quartier 
Nouveau réseau AEP à créer : canalisation 125 mm à poser sous la VC n°5  

 Partie 568 

(nouvelle 791) 

C1 2350 1 

Partie à l’extérieur du rayon d’élevage d’IMAR G  
Raccordement possible sur réseau EDF mais renforcement à prévoir pour le quartier 
Nouveau réseau AEP à créer : canalisation 125 mm à poser sous la VC n°5  
Assainissement autonome par tranchées filtrantes larges surdimensionnées 
Conserver la haie de bordure 
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890 C1 9270 4  

Zone qui sera soumise à permis d’aménagement  
Parcelle avec plateau sommital puis pentes légères vers parcelle voisine 162  
Assainissement autonome par tranchées filtrantes larges surdimensionnées (éviter assainissement sur portion de parcelle où perméabilité à 
8mm/h sinon adapter l’assainissement à cette faible perméabilité (cf courrier du SPANC en annexes)-> découpage avec 1 lot de 2380 m²) 
Obligation de prévoir dans le futur permis d’aménagement du lotissement la création d’une portion de voirie (engagement signé des 3 
propriétaires)  
Le réseau pluvial de ce chemin pourra ainsi créer un isolement hydraulique pour les lots en contrebas 
Raccordement possible sur réseau EDF mais renforcement à prévoir pour le quartier 
Nouveau réseau AEP à créer : canalisation 125 mm à poser sous la VC n°5 

 

891 C1 8500 4 

Obligation de prévoir dans le futur permis d’aménagement du lotissement la création d’une portion de voirie (engagement signé des 3 
propriétaires)  
Zone qui sera soumise à permis d’aménagement  
Assainissement autonome par tranchées filtrantes larges surdimensionnées  
Raccordement possible sur réseau EDF mais renforcement à prévoir pour le quartier 
Nouveau réseau AEP à créer : canalisation 125 mm à poser sous la VC n°5 

 

Partie 162 C1 6000 3 

Obligation de prévoir dans le futur permis d’aménagement du lotissement la création d’une portion de voirie (engagement signé des 3 
propriétaires)  
Terrain pentu avec une zone basse humide à l’Ouest et au sud-ouest  
-> partie basse inconstructible 
-> éviter superposition d’habitations -> nombre de lots limités  
-> créer un fossé d’isolement à l’est avec la parcelle 578 limitrophe (grâce à la nouvelle voirie) 
Terrain soumis à permis d’aménagement pour création d’une voirie commune -> accès à chaque lots depuis le haut 
Assainissement autonome par tranchées filtrantes larges (éviter assainissement sur portion de parcelle où perméabilité à 8mm/h -> découpage 
avec 1 lot de 2080 m²) 
Renforcement sur réseau AEP à créer : canalisation 125 mm à poser sous la VC n°5 
Raccordement possible sur réseau EDF mais renforcement à prévoir pour le quartier 

 

Partie 685 C1 2930 1 

Box à cheval sur l’autre partie de la parcelle  
Zone de préemption pour réalisation d’un bâtiment public  
Assainissement autonome par tranchées filtrantes larges surdimensionnées  
Extension du réseau AEP par mise en place d’une canalisation 63 mm sur le chemin de Troussail -> coût à charge de la commune de 2460 € 
Raccordement possible sur réseau EDF mais renforcement à prévoir pour le quartier 

 686 C1 4500 0 Parcelle communale – actuellement parc de stationnement lié au scolaire 

 

580 C1 4430 1 

Parcelle pentue  
partie haute de la parcelle retenue pour habitation pour ne pas superposer des lots dans la pente  
Accès par le chemin rural de Michel  
Extension du réseau AEP par mise en place d’une canalisation 63 mm sur le chemin de Troussail 
Extension du réseau EDF et renforcement à prévoir pour le quartier 

 Partie 190 C1 3300 1 Permis de construire accordé 

 

Partie 638/Partie 
374 

A2 4900 2 

Même propriétaire pour les 2 parcelles  
Accès par parcelle 638  
Branchement sur réseau EDF 
Renforcement sur réseau AEP à créer : canalisation 125 mm à poser sous la VC n°5 
Lot le plus à l’est avec assainissement autonome par tranchées filtrantes larges et le plus à l’Ouest par tranchées filtrantes larges 
surdimensionnées  

 
623/Partie 635 

(864) 
C1 3900 2 

Assainissement autonome par épandage surdimensionné 
Son accès à la voie communale s’effectue par la parcelle 623 
Renforcement sur réseau AEP à créer : canalisation 125 mm à poser sous la VC n°5 
Branchement sur réseau EDF 

 
Partie 112 (795) 

862/863 
C1 3900 2 

Son accès à la voie communale s’effectue par la parcelle 112 (795) 
Renforcement sur réseau AEP à créer : canalisation 125 mm à poser sous la VC n°5 
Branchement sur réseau EDF 
Assainissement autonome par épandage surdimensionné 

Sous-total 3 79090 28  
Investissement sur le réseau AEP à charge de la commune : 5060 € 
Investissement sur le réseau EDF 
Sécurité incendie à prévoir en bas du VC° n°5   

TOTAL = 43 lots -> si on considère que sur 5 futurs lots constructibles, 3 vont être effectivement construits,  
Sur 42 lots proposés à la construction, environ 26 seront effectivement construits ; avec une moyenne de 3 constructions par an, l’offre des terrains constructible couvre une période de 8-10 ans et génèrera un afflux de 68 nouveaux habitants d’ici 2018 
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3.1 LE RESEAU D’EAU POTABLE  

L’eau qui alimente le syndicat des Luy et Gabas provient de plusieurs origines :  

� des sources karstiques AYGUE BLANQUE (commune de Louvie 
Soubiron) et AYGUE NEGRE (commune d’Asson). Ces eaux sont 
rendues potables par un traitement simple de désinfection, 

� de la rivière OUZOM à Arthez d’Asson. L’eau est rendue potable par un 
traitement complet de décantation, filtration et désinfection, 

� de 4 forages réalisés à Bordes dans un aquifère sableux et d’un forage 
réalisé à Baudreix en nappe alluviale. L’eau est rendue potable par un 
traitement simple de désinfection. 

L’ensemble des installations de production d’eau est exploité par la Société 
d’Aménagement Urbain et Rural (SAUR). Le réseau de distribution est exploité par la 
Société Anonyme de Travaux Et Gestion (SATEG). 

La conduite principale d’arrivée des eaux est une grosse canalisation de 350 mm en 
amiante ciment (AC) qui provient d’Arrien et se dirige vers Gabaston. 

De là, une conduite de 250 AC et 200 AC chemine sous la RD 42 pour desservir le 
territoire jusqu’à St Laurent de Bretagne. Elle approvisionne par de petites conduites 
(42 mm ou 53 mm) les quartiers tels que Lanne Darré dans la plaine du Gabas, la rue 
de l’église, etc...  

La teneur en nitrates pour les eaux provenant des sources AYGUE BLANQUE et 
AYGUE NEGRE et de la rivière OUZOM est faible (1 mg/l). les eaux issues des 
FORAGES DE BORDES présentent des teneurs en nitrates élevées (40,6 mg/l au 
maximum). Cependant le mélange avec l’eau du forage de Baudreix permet de réduire 
de taux à 25 mg/l environ. A ces taux les nitrates ne présentent pas de caractère de 
toxicité (DDASS des Pyrénées Atlantiques). 

L’eau distribuée pendant l’année 2007 a été de bonn e qualité. 
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3.2 L’ASSAINISSEMENT 

La compétence assainissement a été transférée au SPANC de la Communauté des 
Communes de Morlaàs. 

Un SDA (Schéma Directeur à Assainissement) approuvé en 2003 a conclu à un mode 
d’assainissement autonome sur la totalité du territoire. La surface minimale 
constructible recommandée par le SDA est de 1 800 à 2 000 m². 

Les sols sont aptes à l’infiltration dans la plaine du Gabas. Le centre du village 
présente des sols peu favorables à l’épandage (filière dérogatoire à filtre à sable 
drainé préconisé par le SDA) mais qui, depuis 2006, n’est plus autorisée dans le 
département. Des études de sol ont donc été menées dans le cadre de l’élaboration 
de cette carte communale. Seules les parcelles aptes à un assainissement conforme à 
l’arrêté ministériel du 07/09/09 ainsi qu’aux arrêtés préfectoraux du 14/06/2010 et du 
09/11/2010 ont été retenues (cf courrier SPANC ci-joint). Elles sont consultables en 
mairie. 
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4 SERVITUDES ET CONTRAINTES  
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4.1 SERVITUDE D’UTILITE PUBLIQUE 

4.1.1 INONDATION 

� PPI Gabas 

Le réservoir du Gabas a fait l’objet d’un plan Particulier d’Intervention (PPI) en cas de 
rupture du barrage dont la hauteur est de 27 m (cf plan ci-après). 

Une étude a été réalisée par la CACG pour étudier les risques de rupture du barrage 
et indique l’onde de submersion et la distance parcourue par cette onde. 

� Atlas 

Le Gabas et l’Estrené sont répertoriés par l’Atlas Zone Inondable. On compte 5 
habitations dans l’enveloppe de la zone inondable par la crue centennale du Gabas. 
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4.1.2 PLAN DE PREVENTION INONDATION DU BARRAGE DE GARDERES-
ESLOURENTIES 
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4.2 AUTRES SERVITUDES OU CONTRAINTES 

4.2.1 PÉRIMÈTRE DE SÉCURITÉ DU DÉPÔT D’EXPLOSIFS DU CAMP MILITAIRE 

« Il s’avère que ce secteur de la commune est grevé de la servitude AR 3 640 516 01 
relative au polygone d’isolement du dépôt de munitions de Sedzère, institué par décret 
du 5 novembre 2004. Le quartier Lanne Darré se trouve dans la zone de danger Z5 
(cf. Annexes plan des servitudes). 

L’article 5 de la loi du 8 août 1929 prévoit qu’à l’intérieur d’un polygone d’isolement 
« aucune construction de nature quelconque ne pourra être réalisée sans autorisation 
préalable du ministre de la défense. » 
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4.2.2 SITE ARCHÉOLOGIQUE 

Conformément aux dispositions de l’article L. 522-5 du Code du Patrimoine, les zones 
sensibles de la commune de Sedzère sont présumées faire l’objet de prescriptions 
archéologiques préalablement à leur réalisation. Ces zones se trouvent dans le bourg : 
église, cimetière (Moyen-Age) et l’enceinte protohistorique (« Camp de César »). 
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4.2.3 ACTIVITÉS AGRICOLES – INSTALLATIONS CLASSÉES ET ZONES 

D’ÉPANDAGES 

D’après le DDCSPP et le service ICPE de la préfecture des Pyrénées-Atlantiques, la 
commune possède des élevages soumis à autorisation et à déclaration au titre des 
installations classées. Selon la nature du bétail, le cheptel et le mode de stabulation la 
distance réglementaire à conserver entre habitat et élevage est soit de 100 m soit de 
50 m. 

Les zones d’épandage agricoles et en particulier celles intégrées dans un plan 
d’épandage déclaré en Préfecture doivent être préservées et si possible dans  
l’élaboration du document d’urbanisme. 
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4.3 CARTE DES CONTRAINTES 

Cf ci-après 
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